Agence SUSI



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille sept, le 30 avril  à 9h00, le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Agence, sous la présidence de Roger MEZIN.

Membres du BUREAU présents et absents  :

	Amiens Métropole
	Département de la  Somme

	1 – Roger MEZIN
2 – Charley GIROUDEAU
3 – Jean-Robert CHATEAUROUX

	1 – Guy LACHEREZ
2 – Daniel LAGACHE 

3 – Daniel LEROY


Déroulement de la séance :

· Approbation du compte-rendu du Bureau du 5 mars 2007. Le compte-rendu de la réunion du 5 mars 2007 a été envoyé aux membres ; aucune remarque n’a été faite. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents.
I - Informations du Président 

Mise en concurrence pour la réalisation d’une plate-forme « ENT cours primaire »

Le marché a été attribué à INFOSTANCES pour un montant estimé à 4 000€ (tranche fixe et tranche conditionnelle). Le système devrait être prêt fin juin 2007. Une fiche contenant les spécifications en termes d’équipement informatique des écoles et de fonctionnement de l’ENT sera rédigée et diffusée auprès des 20 écoles participant à l’expérimentation. 


Au sujet de l’achat des équipements (ordinateurs, tableaux interactifs) le principe d’un groupement de commandes entre l’Agence, le Département de la Somme et les communes est proposé, mais ne pas inclure la maintenance qui doit être locale. Le marché pourrait être passé sous la forme d’un accord–cadre pour pouvoir effectuer des remises en concurrence successives et bénéficier des meilleurs prix dans ce secteur en permanente évolution. 

France CitéVision  

Un protocole d’accord est en cours de négociation. L’index retenu pour l’actualisation des versements est celui que l’ARCEP fixe pour le dégroupage des lignes de France Télécom. 

Séminaire « Contenus et Services »    

La proposition du Président d’un séminaire à la rentrée de septembre (fin août) sur les contenu & services pour les collectivités est retenue. 

Le programme : présentation des services qui marchent dans les autres collectivités 

Les invités : membres de l’Agence, coms de coms de la Somme

Le lieu : NOVOTEL Amiens 

Avant le séminaire il faudrait éditer un dépliant avec un rappel du haut débit et des possibilités qu’il offre, afin de l’envoyer aux participants. 

Tarifs de l’Agence   

L’Agence conserve les règles et tarifs établis pour les prestations réservées aux membres et pour les autres collectivités de la Somme ou toute association financée par les membres de l’Agence et exerçant une action d’intérêt général ou service public. 

Cependant, la desserte en haut débit est réservée uniquement aux membres de l’Agence. 

II - délibérations 
01 – Convention de mutualisation des communicationselectroniques avec la com de com du pays du coquelicot et la ville d’albert

Le projet de convention tripartite entre l’Agence la com de com du Pays du Coquelicot et la Ville d’Albert est approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Adhésion de la com de com du Pays Neslois

L’adhésion de la  com de com du Pays Neslois est approuvée. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Adhésion de la com de com du Bernavillois

L’adhésion de la  com de com du Bernavillois est approuvée. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10h30. 

Fait à Amiens, le 

_____________________

Le Président

Contrôle de légalité


2 mai 2007 Préfecture de la Somme
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